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Ville de Divonne 
Mme  Baude  nous  demande  si  notre  association  a  déjà  fait  des  diagnostiques  des 
aménagements d’une ville, pour permettre de corriger les éventuels problèmes. Nous 
disons que pour le moment nous n’avons pas assez d’adhérents à Divonne pour faire ce 
travail,  mais  que nous pourrions le faire  éventuellement dans le cadre d’une balade.  
Nous avions signalé des problème assez important de marquage des sas cyclables sur les 
rues perpendiculaires à la rue de Genève, il y a un an environ. Nous ne savons pas si cela a 
été corrigé. Mme Baude nous dit qu’une zone de rencontre a été mise en place dans la 
grande rue, permettant aux cycles de circuler dans les 2 sens (alors que c’est un sens 
unique en voiture).  Nous mentionnons aussi  l’importance d’avoir  des  stationnements 
vélos,  tant  sur  les  espaces  publics  que dans  les  habitations  (à  prévoir  donc  dans  le 
règlement du PLU). Nous insistons sur la qualité des ces stationnements, où les arceaux 
permettant de fxer le cadre du vélo sont à privilégier et les «pince-roues» à supprimer. 
Mme Baude est  bien  consciente  de  ce  besoin,  elle  est  directement  confrontée à  ce 
problème pour stationner son vélo à la mairie...

Au niveau du Pays de Gex, la ville de Divonne discute avec la Suisse pour que la piste 
cyclable qui rejoint Crassier soit  prolongée jusque Nyon. De l’autre côté,  la maire de 
Grilly essaie de la faire prolonger vers Versonnex.

Nous avons apporté une impression A3 de notre carte des aménagements cyclables sur 
Divonne. C’est sans doute la ville qui en a le plus dans le Pays de Gex. Mme Baude va la 
transmettre aux services techniques, pour qu’ils nous signalent les aménagements qui 
manquent (par exemples zones 30, bandes/pistes cyclables, stationnements vélos, etc.). 
Nous  expliquons  que  l’agglo  veut  déployer  prochainement  une  application  de 
cartographie  et  de calcul  d’itinéraires  vélo de la  société Géovélo,  qui  sont  basés sur 
OpenStreetMap, comme notre carte. Ainsi,  toutes nos mises à jour seront utiles pour 
cette application. Enfn, nous indiquons que la carte à une licence libre, et que si la ville 
ou l’office du tourisme veulent l’utiliser c’est tout à fait possible.

Comptages cyclistes
Nous discutons des comptages des cyclistes et piétons que nous réalisons chaque année, 
et l’augmentation importante que nous avons observé ces dernières années. Tous les 
chiffres  des  comptages  sont  sur  notre  site  internet :  https://www.apicy.fr/nos-
activites/comptages . Pour le moment, nous n’avons pas eu de ressources pour faire des 
comptages aux frontières autour de Divonne.

Plan vélo départemental
Mme Baude nous présente rapidement le plan vélo départemental, qui a un volet sportif 
(développer les évènements sportifs autour du vélo), un volet touristique qui s’appuie 
sur la ViaRhona et la ViaSaôna, et un volet vélo utilitaire. Ce plan a été voté par le conseil  
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départemental en février 2017. Le département peut ainsi subventionner les réalisations 
d’aménagements cyclables tant au niveau de la communauté de commune (véloroutes) 
que les réalisations à l’échelle d’une commune. Nous demandons si nous pourrions avoir 
une carte ou une liste des projets de liaisons cyclables prévues dans le Pays de Gex. Mme 
Baude va voir si elle peut avoir ça de la part des services de la CCPG.
Mme Baude dit aussi qu’elle souhaite proposer que le département mette en place une 
règle pour que des aménagements cyclables soient réalisés systématiquement lors de 
tous les travaux routiers sur les routes départementales quand cela est possible. Nous 
nous réjouissons de cette proposition, et espérons qu’elle sera adoptée. Elle complétera 
ainsi les disposions le la loi Laure qui impose cette règle uniquement à l’intérieur des 
agglomérations.

En ce qui concerne la promotion touristique,  cette compétence a été transférée à la 
CCPG depuis  le  1er janvier  2017.  Dans  ce cadre,  la  CCPG développe l’itinéraire  de la 
ViaValserina,  le  long  de  la  Valserine.  Mme  Baude  nous  fait  découvrir  également 
l’application  Mobi-léman  (https://www.leman-sans-frontiere.org/offres-promotions-
autour-leman-france-suisse/itineraires-mobi-leman)  qui  propose  19  itinéraires  Franco-
Suisse autour du Léman. Nous disons aussi qu’il nous paraît possible de développer un 
itinéraire  en  boucle  qui  longerait  la  2x2  voies  entre  Saint-Genis  et  Péron  puis  qui 
emprunterait la route forestière à mi-hauteur du Jura. La majorité de l’itinéraire existe 
déjà, cela semble pouvoir être mis en place sans trop d’effort. Mme Baude prend note, 
mais les ressources sont pour le moment dédiées à la ViaValserina.

Subvention pour les vélos électriques
Le dispositif de prime à l’achat de vélos électriques qui était donnée par l’État se termine 
à la fn du mois de janvier. Le nouveau dispositif qui est mis en place est beaucoup plus  
restrictif, puisque la prime n’est plus donnée que sur condition de ressource et aussi à  
condition  que  la  collectivité  locale  participe  également.  Actuellement,  aucune  des 
collectivités du Pays de Gex (commune, CCPG, département) ne donne de subvention. 
Nous demandons si le département ou la CCPG pourraient mettre en place une telle 
subvention afn que les personnes à faible ressource puissent bénéfcier de cette aide et 
de celle de l’état. Mme Baude nous dit qu’elle va se renseigner sur le dispositif mis en 
place par l’état et voir s’il est possible de faire quelque chose au niveau du département 
(il faut faire une estimation du coût que cela pourrait représenter).

Mme Baude suggère aussi de faire une animation (course, rallye, démonstration) autour 
du vélo électrique avec l’association Véga.

Mme Baude nous propose  de participer au forum des associations à Divonne, qui a lieu 
un dimanche de la fn du mois d’août.  Nous pensons que c’est une bonne idée pour 
renforcer notre base d’adhérents dans la région de Divonne.

Conclusion
Le département semble réellement vouloir développer une politique en faveur du vélo 
utilitaire. Les signaux sont favorables, des fnancements sont mis en place. Nous sommes 
aussi très heureux d’avoir rencontré une élue motivée et pratiquant elle-même le vélo 
utilitaire.
Nous transmettons à Mme Baude des dépliants de présentation de notre association, 
pour qu’elle les mette à disposition à la mairie.

La réunion se termine vers 10h00, nous remercions Mme Baude de nous avoir reçus.
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